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DOSSIER  D’INSCRIPTION 

Année scolaire  2025 – 2026 
 

 

 

 

Index :  

 

Nom de l’élève : 

Prénom de l’élève : 

Classe en 2024 - 2025 : 

Classe demandée en 2025 – 2026 : 

 

L’inscription ne sera validée par le trésorier qu’après 
paiement des droits d’inscription. 

Visa du Trésorier :  
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FICHE  D’INSCRIPTION 

 

Enfant : 

NOM : ………………………………………………………………… 

  Prénom : ………………………………………………………. 

Sexe :    Garçon / Fille                                                   

Nationalité : …………………………………………………. 

Date de naissance : ……………………………………  

 Lieu de naissance : ………………………………………………… 

Adresse :………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………………………..  

 Commune : ……………………………………………………………………….. 

Inscription en classe de : ……………………………………………………………………. 

 

 

Père ou tuteur : 

Nom et prénom :……………………………………………………………………………………… 

Adresse :……………………………………………………………………………………………… 

Code postal : …………………………………   

Ville : ……………………………………………………….. 

Téléphone fixe : ………………………………………………………………….. 

Téléphone mobile : ……………………………………………………………. 

E-mail : ………………………………………………………………………………. 

Profession : ……………………………………………………………………….. 

Nationalité : ……………………………………………………………………….. 
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Mère ou tuteur : 

Nom et prénom :  ………………………………………………………………………………….. 

Adresse :…………………………………………………………………………………………… 

Code postal :  ………………………………… ………………………………………………… 

 Ville : ……………………………………………………………………………………………… 

Téléphone fixe : ………………………………………………………………………………… 

Téléphone mobile :  ……………………………………………………………………………. 

E-mail :  …………………………………………………………………………………………. 

Profession :  …………………………………………………………………………………… 

Nationalité : …………………………………………………………………………………… 

 

Situation familiale :mariés  -  séparés  -  divorcés  -  autre . 

Prénom et âge des frères et sœurs inscrits à l’APEEM et classe : 

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………… 

 

Signature du père                             Signature de la mère 
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Accompagnement des enfants :   Liste des personnes autorisées par la famille à 
conduire et chercher les enfants à l’école  

1.  Nom et prénom :…………………………………………………………………………………. 

Lien avec l’enfant : …………………………………………….. ……………………………….... 

 Tél :  ………………………………………………………………………………………………….. 

2.  Nom et prénom :…………………………………………………………………………………. 

Lien avec l’enfant : ………………………………………………………………………………….  

 Tél :  …………………………………………………………………………………………………. 

3.  Nom et prénom :…………………………………………………………………………………. 

Lien avec l’enfant : ………………………………………………………………………………….   

Tél :  …………………………………………………………………………………………………… 

Les parents s’engagent à signaler par écrit tout changement à cette liste. 

Autorisation de sortie : 

Les parents autorisent l’équipe éducative à prévoir des sorties d’une demi-journée 
pendant le temps scolaire, sous réserve que les règles d’encadrement et de sécurité 
soient respectées. 

                Oui                         Non    

Droit à l’image : 

Lors des différentes activités et sorties organisées par l’école, des photos et des 
vidéos sont prises. 

Dans le cas où mon enfant figurerait sur certains de ces supports : 

 J’autorise leur publication en interne :       Oui                    Non    

 J’autorise leur publication en externe (site internet de l’école, facebook  …) :  

 Oui                Non    

    Signature du père                                           Signature de la mère 
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                               FICHE  D’URGENCE  

Nom :  ……………………………..   Prénom :  ……………………………… 

Date de naissance :  ………………………  Classe : …………………………… 

N° de sécurité sociale et adresse du centre de rattachement : 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

Nom, adresse et numéro de téléphone du médecin traitant : 

…………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………… 

Si l’enfant doit prendre un médicament pendant les heures de cours, un certificat 
médical sera donné à M. le Directeur. 

En casd’accident ou de maladie, l’école s’efforce de prévenir la famille par les 
moyens les plus rapides. Veuillez nous compléter les numéros suivants : 

N° du domicile : ……………………………………. 

N° de travail du père : ………………………  Portable :  …………………….. 

N° de travail de la mère :  ……………………  Portable :  ……………………. 

Nom et N° de téléphone d’une personne susceptible de vous prévenir rapidement : 

…………………………………………………………………………………………………… 

En cas d’urgence, j’autorise le Directeur de l’école à faire appel aux pompiers, au 
SAMU ou à un médecin désigné par la famille. 

 

  Signature du père                                           Signature de la mère 
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ASSURANCE  SCOLAIRE 

Les parents doivent assurer leur enfant. Une attestation d’assurance scolaire sera 
fournie avec ce dossier. 

PAIEMENT  DES COTISATIONS 

Le paiement par chèque ou virement est vivement souhaité. Un RIB de l’école et les 
tarifs se trouvent à  la fin de ce dossier.  

La cotisation mensuelle doit être versée au plus tard le 5 du mois. 

En cas de non-paiement à cette date, les parents recevront un rappel les invitant à 
régulariser l’écolage dans un délai de 7 jours. En cas de difficulté, les parents 
doivent contacter le trésorier. 

Après deux mois consécutifs d’écolages impayés, l’enfant pourra être exclu de 
l’école. 

Les parents attestent avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école sur 
le site internet de l’école :   www.ecoleapeem.fr  . 

  Signature de père                                                 Signature de la mère 

 

Avant de nous retourner le dossier d’inscription, assurez-vous que 
l’ensemble des pièces demandées ci-dessous figurent bien dans le dossier, et 
que toutes les pages ont été signées. 

Aucun dossier incomplet ne sera accepté. 

Liste des pièces à fournir : 

 Le présent dossier complété et signé aux pages 3-4-5-6. 
 Le règlement des frais d’inscription ( 260 euros). 

 Deux photos d’identité de l’enfant. 
 Une photocopie du carnet de vaccination. 
 Un certificat médical attestant que la visite médicale 

obligatoire a bien été réalisée pour les entrées en classes de CP (6 ans de 
l’enfant) et de CM1 (9 ans de l’enfant). 

 Une photocopie du livret de famille, ou un acte de 
naissance de l’enfant avec une copie d’une pièce d’identité.  

 L’attestation d’assurance scolaire (couverture des 
dommages aux biens et aux personnes). 
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TARIFS ANNEE SCOLAIRE 2025/2026 

 

1. Droits d’inscriptions non remboursables : 
260 € pour un enfant 
400 € pour deux enfants 
540 € pour trois enfants. 
 

2. Détail de la cotisation : 
Forfait 1er enfant de 2 310 € répartis sur 10 mois (de septembre 2025 à juin 
2026) 
Forfait 2ème et 3èmeenfant de 2090 € répartis sur 10 mois. 
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Mois 1er enfant 2eme et 3 eme enfant 

Septembre 2025 231 € 209 € 

Octobre 2025 231 € 209 € 

Novembre 2025 231 € 209 € 

Décembre 2025 231 € 209 € 

Janvier 2026 231 € 209 € 

Février 2026 231 € 209 € 

Mars 2026 231 € 209 € 

Avril 2026 231 € 209 € 

Mai 2026 231 € 209 € 

Juin 2026 231 € 209 € 

total 2 310 € 2 090 € 

 
3. Paiement des cotisations : 

 
Le paiement par espèces n’est plus accepté. Les parents peuvent payer 
par chèque ou par virement bancaire. Ils peuvent aussi payer par 
prélèvement bancaire. La cotisation mensuelle doit être payée au plus tard le 
5 de chaque mois. En cas de non-paiement, les parents recevront un rappel 
les invitant à régulariser. Après deux mois de cotisations impayées, l’enfant 
sera exclu, temporairement ou définitivement, de l’école, conformément aux 
statuts et au règlement intérieur. 

 

 

 


